
publié le 23/11/2017



 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Site du collège de Thénezay >  Actualités
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-thenezay/spip.php?article690 - Auteur :  Mme GAUDRIAULT secrétariat

Bulletins élèves

Descriptif :

les bulletins « papier » ne seront plus transmis aux familles à partir du second trimestre de l’actuelle année scolaire

Le collège La Fontaine est depuis le mois de juin dernier labellisé E3D (établissement en démarche de
développement durable) grâce notamment à une politique de limitation de la consommation de papier ambitieuse.

En conséquence, les bulletins « papier » ne seront plus transmis aux familles à partir du second trimestre de
l’actuelle année scolaire. Les familles pourront via leurs identifiants sacoche y avoir accès. Celles qui ne seraient
pas en capacité d’imprimer ces bulletins depuis leur domicile contacteront utilement le secrétariat du collège.

Concernant le premier trimestre de cette année scolaire, l’établissement pourra imprimer le bulletin à la condition
exclusive que celui-ci soit transmis en mains propres par le professeur principal lors des réunions parents –
professeurs. Les familles qui choisiront cette solution le feront savoir par un mot dans le carnet de liaison à
destination des professeurs principaux.

Le Principal.C.Studer
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